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REPUBLIQUE DU BENTN

PRESIDENCE DE LA REPIJtsLIQUE

DECRET NO 99-522 DU 08 NOVEMBRE 1999

pofiant approbation du Collectif budgétaire,
gestion 1999, de la Circonscription urbaine
de Cotonou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n"90-008 du 23 mai 1990, portant organisation et attributions des
Circonscriptions administratives durant la période de transition ;

Vu la Loi n'99-001 du 13 janvier 1999, portant Loi de Finances pour la
gestion 1999 ,

Vu le Décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret rf97 -270 du 09 juin 1997, portant attributions,, organisation et
fonctionnement du Ministère des Finances :

Vu le Décret n'99-123 du 05 mars 1999, portant approbation des budgets
Primitifs, gestron 1999, des Circonscriptions Administratives de
l'Atlantique ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 27 octobre 1999 ;

Vu la Prociamation le 1er awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Sur proposition du Ministre des Finances et de l'Economie ,
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Article ler. - Est approuvé le Collectif budgétaire, gestion 1999, de la
Circonscription Urbaine de Cotonou, équilibré en recettes et en dépenses à la
somme de cinq milliards quatre cent quatre vingt trois millions trois cent quatre
vingt mille quatre cent soixante deux (5.483.380.462) francs, conformément au
tableau de synthèsejoint en annexe.

Le Chef de la Circonscription Urbaine est également autorisé, en

cas de besoin et dans la limite de ses compétences budgétaires, à opérer des

virements de crédits d'article à article au sein d'un même chapitre.

Article 3. - [,e présent décret sera publié au Journal Officiel

Fait à COTONOU, le 08 novernbre 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU -

Le Ministre d'E ,chargé de la Coordination de
l'Action Gouvernementale, du Plan, du Développement
et de la Promotron de l'Emp loi

Abdoula eB -TCHANE
Ministre intérimarre

DECRBTE

Article 2. - Le Ministre des Finances est autorisé à effectuer, en cas de nécessité

de service, par Arêté, des virements de crédits de chapitre à chapitre sur
proposition du Chefde la Circonscription, Ordonnateur du Budget Local.
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Le Ministre des Finances et
de l'Econ

Le Ministre de l'Intérieur, de la
Sécurité et de l'Administration
Territoriale,

IO-TCHANE.. Daniel TAWEMA -

AMPLIATIONS- :PR6 AN4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE
4 MISAT 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB DCCT INSAE 3 BCP CSM IGAA
3 UNB FASJEP ENA 3 JO 1.-o
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: Cinq miliiards quatre cent quatre vingt
trois millicns trois cent quatre vingt
mille ; uatre cent soixante deux
francs
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-5 483 380 462

: Un milliard sept cent seize
lvlillions six cent onze mille
huit cent dix sept francs... ..1 716 611 817

: Cinq milliards quatre cent quatre
vinqi trois millions trois cent quatre
vingt mille quatre cent soixante
deu:< francs.. . . .. -5 483 380 461

:Un nlilliard sept cenr seize
Nlillions si.\ cent onze milie
huit cent dix sept francs.. ..1 716 611 817
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SYNTHESE DU COLLECilF BLJDGETAIRE, GESTON 1999
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TÂBL€AU N" 2

BU ADDITIONNELDGET

BUDGET
PRIIVlITIF

i999

XCEDENT
D E,S RECOUvRER

EXERCICES
..\NTERIEI- RS

RECE-ITES
NOUVEI-LES

RECETTES
COMPLE.

lÿIENTAIRES

R

EXERCICES
ANTERIEURS TO'fAL

1 040 880 .162 i 183 380 ,162

o

888 835 i)61J rr: 500 tlilo r 52 0.1.r 501

BiJDGET ADDITIONI\JEt

B UDC ET
PRI}lITII:

1999

RESTE ,{
PAYER DES
EXERCICES
A\TERiEL RS

RESTE.\
IU.\NDATER

DES EXERCICES
ANTERiELiRS

DEPE:{SES
\OUVEL.

LES

DEPE\SES
CC\IPLE-

}'IE\TAIRES

COLLEC'I'It:
BUDCETAIRE1'O',r.\L

.1 .1.12 500 000 i i c.10 380 462 I 040 380 .162 i 5 181 380 ,162

rlala-rL' \'I

RE P,1, RN T I O T- OTS CA5DITS P,{R,!.{ 7L'R.È'

(t BUDGEÏ
PRIiYITIF

3UDGET
ADDITIONNEL

COLLECNF
BUDGETAIRE

SECTION ORDINAIRE
FONCflONNEf\lË 4 442 s00 000 1 'r40 880 462 I 5 483 380 462

SECTION EXTRAORDINAIRE
(INVESNSSEMENTS) 1 321 57i 153 395 040 664 77L6671 8lr'

N Les recettes de la section ext!'aordinaire sont constituées de l'excédent des
recettes ordinaires sur les dépenses crdinaires. Elles constituent donc un
transFert de la section ordinaire vers la secion extraorSlnaire.
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RESSOIiRCES PREVISIONNELLES DU COLLECTIF
BU DG ElA I KE. G ESTION 1999.

DE T.I CIRCONSCRIPTLAI\{ URBAINE DE CO,TONOU

COLLECTIF
BUDGETAIRE

I

REPARTITIOIi DES CREDITS DU COLLECTIF
BL.DCEIAIAE*çESII PN-U49,
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